
Séance 
ordinaire du 

conseil 
municipal

Date 11 mars 2024



Ouverture de la 
séance



Mot de la mairesse



Suivi de la dernière assemblée



Adoption de l’ordre du jour



4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
12 février 2024

IL EST PROPOSÉ :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 
12 février 2024.



5.1 Journal des factures payées et des factures à payer

IL EST PROPOSÉ :

▪ D’accepter la liste des factures payées au 29 février 
2024;

▪ D’accepter la liste des factures à payées au 29 février 
2024.



Le rapport des dépenses au 29 février 2024 est déposé au 
conseil.

5.2 Dépôt du rapport de dépenses au 31 janvier 2024



5.3 Demande de don – L’Amicale

▪ D’octroyer un don de 600 $ à l’organisme de l’Amicale.

IL EST PROPOSÉ :



5.4 Appui de la Municipalité - Opposition à la fermeture de 
l’urgence de Rivière-Rouge entre 20 h et 8 h

▪ D’appuyer la Ville de Rivière-Rouge dans leurs 
démarches.

IL EST PROPOSÉ :



5.5  Proclamation de la Journée nationale de promotion de la 
santé mentale positive

▪ De proclamer la Journée nationale de la promotion de la 
santé mentale positive et invite les citoyennes et 
citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions 
de sa municipalité à faire connaitre les outils de la 
campagne annuelle de promotion de la santé mentale 
sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même 
ensemble ».

IL EST PROPOSÉ :



5.6  Vente du terrain lot 5 164 137 sur le chemin Paquin

▪ De procéder à la vente du terrain lot 5 164 137 sur le chemin 
Paquin à madame Julie Valois au montant de 112 000 $ avant 
taxes;

▪ Que les sommes de cette vente soient déposées dans le fonds 
pour les parcs;

▪ Que la mairesse ainsi que la directrice générale de la 
Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs soient autorisées à signer 
tous les documents nécessaires pour donner suite aux présentes.

IL EST PROPOSÉ :



5.7  Modifications dans le règlement d'emprunt 307-2012

▪ D’ajouter le matricule 5478-32-9061 au règlement 
d'emprunt 307-2012;

▪ De procéder aux ajustements sur deux (2) ans en arrière 
conformément à l’article 985 du code municipal du 
Québec;

IL EST PROPOSÉ :



5.7  Modifications dans le règlement d'emprunt 307-2012

De modifier le libellé de l’article 5 comme suit : 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts 
et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement, exigé et il sera prélevé 
annuellement, en part égale, durant le terme de l’emprunt, de 
chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur 
du bassin de taxation décrit ci-dessous une compensation pour 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

IL EST PROPOSÉ :



5.8  Modifications dans le règlement d'emprunt 224-2009

▪ De retirer le matricule 5478-31-9992;

▪ D’ajouter le matricule 5478-32-9061.

IL EST PROPOSÉ :



5.9  Modifications dans le règlement d'emprunt 361-2014

▪ D’ajuster la compensation de chaque propriétaire;

▪ De modifier le libellé de l’article 4 comme suit : pour pourvoir 
aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé 
annuellement, en part égale, durant le terme de l’emprunt, de 
chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur 
du bassin de taxation décrit ci-dessous, une compensation pour 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

IL EST PROPOSÉ :



5.10 Modifications dans le règlement d'emprunt 336-2013

▪ D’ajuster la compensation de chaque propriétaire;

▪ De modifier le libellé de l’article 5 comme suit : pour pourvoir 
aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement, exigé et il sera 
prélevé annuellement, en part égale, durant le terme de 
l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable 
situé à l’intérieur du bassin de taxation décrit ci-dessous une 
compensation pour chaque immeuble imposable dont il est 
propriétaire.

IL EST PROPOSÉ :



5.11 Dissolution des comités

▪ De procéder à la dissolution de tous les comités et tous 
les sous-comités, lorsqu’applicable, à l’exception du 
comité consultatif en environnement ainsi que du 
comité consultatif d’urbanisme.

IL EST PROPOSÉ :



5.12 Création de comités

▪ De créer les comités suivants : 

• Travaux publics, voirie et bâtiments;
• Vie communautaire, culture et loisirs;
• Règlementation;
• Sécurité publique.

IL EST PROPOSÉ :



5.12 Création de comités

▪ De nommer Jean Sébastien Vaillancourt, John Dalzell et 
Louis Dupuis au comité Travaux publics, voirie et bâtiments;

▪ De nommer Helen Morrison au comité Vie communautaire, 
culture et loisirs;

▪ De nommer Jean Sébastien Vaillancourt et Caroline 
Desrosiers au comité Règlementation;

▪ De nommer John Dalzell au comité Sécurité publique.

IL EST PROPOSÉ :



5.13 Remaniement dans le comité consultatif en 
environnement

▪ De remplacer monsieur Sylvain Harvey par monsieur 
John Dalzell.

IL EST PROPOSÉ :



5.14 Création d’un comité de pilotage projet hôtel de ville et 
bibliothèque

▪ Que le comité soit présidé par un membre de la direction 
générale;

▪ De mandater le comité de pilotage à :
• Effectuer la révision du plan fonctionnel et technique;
• Participer à la préparation de la présentation citoyenne 

prévue à l’automne 2024;
• Suivre l’échéancier du projet. 

IL EST PROPOSÉ :



5.15 Appel de candidatures citoyennes - Comité de pilotage 
projet hôtel de ville et bibliothèque

▪ Que ce comité soit composé de quatre (4) citoyens;

▪ Que les rencontres du comité soient le vendredi à midi 
selon le calendrier des rencontres qui sera établi lors 
de la première réunion;

IL EST PROPOSÉ :



5.15 Appel de candidatures citoyennes - Comité de pilotage 
projet hôtel de ville et bibliothèque

▪ De procéder à un appel de candidatures, du 12 au 29 mars 
2024, en publiant une invitation sur notre page Facebook, 
notre site Internet, dans l’infolettre ainsi que dans le 
journal des citoyens;

▪ Que soit exigé, pour chaque candidat, lors de l’appel de 
candidatures citoyennes, le dépôt d’un curriculum vitae 
ainsi qu’une lettre de présentation.

IL EST PROPOSÉ :



5.16 Modification au calendrier des séances du conseil 
municipal pour l’année 2024

▪ D’adopter le calendrier 2024 pour les séances du 
conseil et les séances de caucus modifié.

IL EST PROPOSÉ :



5.17 Acquisition d’une génératrice

▪ D’accepter la soumission de Cloutier électroctechnique 
pour la fourniture et l’installation d’une génératrice 
Koehler 100 KW pour un montant de 82 975 $ taxes en sus;

▪ De mandater madame Anne-Claire Robert, directrice 
générale à fournir tous les attestations, renseignements et 
documents nécessaires afin d’obtenir un remboursement 
par le programme.

IL EST PROPOSÉ :



5.18 Dépôt du rapport d’activités pour les différents services 
municipaux pour l’année 2023

Le rapport d’activités pour les différents services 
municipaux pour l’année 2023 est déposé au conseil.



5.19 Dépôt cahier des charges – Comité accès à l’eau

Le cahier des charges du Comité sur l’accès à l’eau est 
déposé au conseil.



5.20 Signataire d’un droit de préemption

▪ Que madame Catherine Hamé, mairesse et madame Anne-
Claire Robert, directrice générale soit autorisées à signer 
tous les documents nécessaires pour rendre exécutoire ce 
droit de préemption.

IL EST PROPOSÉ :



5.21 Avis de motion et dépôt de règlement 489-01-2024 
remplaçant le règlement 489-2024 sur la tarification des 
biens, services et activités

▪ De déposer le projet de règlement 489-01-2024 
remplaçant le règlement 489-2024 sur la tarification des 
biens, services et activités.

IL EST PROPOSÉ :



5.22 Dépôt d’une déclaration d’intérêts pécuniaires

La déclaration d’intérêts pécuniaires du conseiller du 
district 1, monsieur John Dalzell est déposé au conseil.



6.1 Permission de voirie et entente d’entretien

▪ Que la Municipalité demande au Ministère de lui accorder les 
permissions de voirie au cours de l’année 2024 et qu’elle autorise 
madame Anne-Claire Robert, directrice générale à signer les 
permissions de voirie et les ententes d’entretien pour tous les 
travaux dont les coûts estimés de remise en état des éléments de 
l’emprise n’excèdent pas 10 000 $; puisque la Municipalité 
s’engage à respecter les clauses de la permission de voirie et des 
ententes d’entretien conclues;

▪ De demander la permission requise au Ministère, chaque fois 
qu’il le sera nécessaire.

IL EST PROPOSÉ :



6.2 Servitude d’écoulement des eaux sur le chemin Sainte-
Anne-des-Lacs

▪ De convenir avec les propriétaires des lots 1 919 219 et 1 
919 218 à titre de fonds servant, d’une servitude de réelle 
et perpétuelle relativement à l’écoulement des eaux et 
entretien;

▪ De mandater un arpenteur afin d’établir un plan technique 
et description de la servitude;

▪ De nommer le cabinet de Me Françoise Major afin de 
préparer la servitude;

IL EST PROPOSÉ :



6.2 Servitude d’écoulement des eaux sur le chemin Sainte-
Anne-des-Lacs

▪ D’autoriser madame Catherine Hamé, mairesse et 
madame Anne-Claire Robert, directrice générale de 
signer tous les documents de l’acte de servitude;

▪ De donner instruction à direction générale de faire 
toutes les démarches nécessaires afin de réaliser la 
présente.

IL EST PROPOSÉ :



7.1 Avis de motion et de dépôt de règlement 487-2024 
remplaçant le règlement 487-01-2023 concernant la 
bibliothèque municipale

▪ De déposer le projet de règlement 487-2024 remplaçant 
le règlement 487-01-2023 concernant la bibliothèque 
municipale.

IL EST PROPOSÉ :



7.2 Octroi de contrat à Radis Noir pour l’organisation de la 
Fête nationale

▪ D’octroyer le contrat pour l’organisation de la Fête 
nationale à l’épicerie écolo Radis Noir pour un montant 
de 13 000 $.

IL EST PROPOSÉ :



7.3 Reconnaissance de l’organisme Ludothèque Jeux Joue

▪ De reconnaître l’organisme Ludothèque Jeux Joue qui 
rencontre toutes les obligations prévues à la politique de 
soutien aux organismes de loisirs et communautaires.

IL EST PROPOSÉ :



7.4 Entente avec l’organisme Ludothèque Jeux Joue

▪ De conclure une entente avec l’organisme Ludothèque 
Jeux Joue;

▪ D’autoriser madame Catherine Hamé, mairesse et 
madame Anne-Claire Robert, directrice générale de 
signer tous les documents pour rendre effective cette 
entente.

IL EST PROPOSÉ :



7.4 Reconnaissance de l’organisme Associés Du Mont-Sainte-
Anne (AMSA)

▪ De reconnaître l’organisme Associés Du Mont-Sainte-
Anne (AMSA) qui rencontre toutes les obligations à la 
politique de soutien aux organismes de loisirs et 
communautaires.

IL EST PROPOSÉ :



8.1 Adoption du règlement 1004-13-2024 modifiant le 
règlement 1004 sur les permis et certificats

▪ D’adopter le règlement 1004-13-2024 sur les permis et 
certificats.

IL EST PROPOSÉ :



8.2 Octroi de contrat - Services professionnels en urbanisme 
et aménagement du territoire

▪ D’octroyer le contrat à la firme Zonage.com pour un 
montant de 8 800 $ taxes en sus.

IL EST PROPOSÉ :



8.3 Entente promoteur Clos Dominique 

▪ Que la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs signe une 
entente promoteur avec monsieur Robert Boyer;

▪ Que la directrice générale soit mandatée pour s’assurer de la 
conformité de chacune des étapes pour l’exécution de 
l’entente et en autoriser chacune des étapes;

▪ Que la mairesse et la directrice générale soient autorisées à 
signer tous les documents nécessaires relativement à la 
réalisation de cette entente.

IL EST PROPOSÉ :



8.4 Nomination au sein du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) 

▪ De nommer madame Josée Fisette au poste 4 et 
madame Geneviève Le Gruiec au poste 5.

IL EST PROPOSÉ :



10.1 Gestion des matières résiduelles

▪ De mentionner à la MRC des Pays-d’en-Haut que la 
Municipalité désire se prévaloir de l’option de la 
collecte par pick-up sur son territoire.

IL EST PROPOSÉ :



10.2 Embauche pour un poste saisonnier au Service de 
l’environnement

▪ D’embaucher madame Sarah-Ève Dionne à titre de 
personne salariée temporaire afin qu’elle occupe les 
fonctions d’agente saisonnière en environnement au 
Service de l’environnement, au taux de 23,92 $ l’heure 
pour une période de 12 semaines, à raison de 35 
heures par semaine.

IL EST PROPOSÉ :



10.3 Dépôt du rapport 2023 de caractérisation des bandes 
riveraines

Le rapport 2023 de caractérisation des bandes riveraines 
est déposé au conseil.



12. Correspondance

La correspondance est déposée au conseil.



13.  Période de questions

Tout membre du public présent désirant poser une question doit : 

1. S’identifier au préalable; 
2. S’adresser au président de la séance; 

3. S’adresser en termes polis et ne pas user de langage injurieux. Aucun propos diffamatoire contre 

un employé municipal ou un élu ne sera toléré;

4. Cette période est d’une durée maximale de trente minutes, mais peut prendre fin 

prématurément s’il n’y a plus de question adressée au conseil;

5. Chaque intervenant bénéficie d’une période de cinq minutes maximum pour poser une question 

et une sous question, après quoi, le président de la séance peut mettre fin à l’intervention; 

6. Seules les questions de nature publique seront permises, par opposition à celles d’intérêt privé 

ne concernant pas les affaires de la Municipalité. 



14. Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.
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